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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant d’identifier les troubles du système visuel sensori-moteur.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En Réfraction chez l’enfant
à travers une situation professionnelle d’orthoptie pédiatrique définie,
· expliquer les notions théoriques nécessaires à la réalisation d’un examen de la réfraction ;
· expliquer la correction prescrite à l’enfant et d’appréhender le contrôle de cette correction ;
· s’approprier les notions théoriques nécessaires à l’identification de signes fonctionnels et d’anomalies oculaires propres à des pathologies chez l’enfant en vue d’identifier les pistes d’intervention de l’orthoptiste ; 
· sélectionner et justifier l’examen de la réfraction objective et subjective, adapté à différents cas clinique.
2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Réfraction chez l’enfant »                                    code n° 82 46 10 U34 D2, classée dans l’enseignement supérieur de type court.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
à partir d’une situation professionnelle d’orthoptie définie,
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections…)
· de sélectionner et de justifier l’examen de dépistage visuel chez l’enfant ;
· d’expliquer les techniques de dépistage d’une amblyopie ou d’un risque éventuel d’amblyopie ; 
· d’expliquer l’examen clinique d’un nystagmus ;
· d’identifier et de justifier les répercussions motrices et sensorielles d’une atteinte neurologique ou orbitaire.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants:
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité de faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur l’exploitation des ressources.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections…)
4.1. Troubles neuro-développementaux du système visuel
à partir de situations professionnelles d’orthoptie exemplatives dans des troubles neuro-développementaux,
· d’exposer le développement des fonctions visuelles chez le jeune enfant et de définir les périodes sensibles ;
· d’exposer les troubles visuels liés à la prématurité ;
· de se référer aux données épidémiologiques des amblyopies afin d’orienter le diagnostic clinique ;
· d’expliquer les performances sensorielles et motrices de l’œil amblyope et d’établir une comparaison avec l’œil dominant ;
· d’expliquer la physiopathologie du nystagmus, d’en expliquer les critères d’analyse, les spécificités des méthodes d’examens ;
· de justifier les répercussions des atteintes orbitaires sur la motilité oculaire ;
· de définir les troubles neuro-développementaux  et  neuro-visuels et d’expliquer leurs impacts sur les apprentissages scolaires (dyslexie, dysgraphie, dyscalculie…).
4.2. Dépistage visuel et prise en charge
à partir de situations professionnelles d’orthoptie exemplatives en dépistage visuel et prises en charge chez l’enfant,
· d’expliquer et de justifier les méthodes sélectionnées lors du dépistage de base du nourrisson, de l’enfant de 9 à 36 mois et de l’enfant scolarisé et de les confronter aux données épidémiologiques ;
· d’informer les parents et les adultes concernés sur le besoin d’un contrôle plus approfondi pour l’enfant chez un ophtalmologiste via les différents protocoles de communication ;
· d’expliquer les prises en charge et la rééducation visuelle en vue d’un travail interdisciplinaire et d’une collaboration interprofessionnelle.
· 

5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Troubles neuro-développementaux du système visuel 
	CT
	B
	12

	Dépistage visuel et prise en charge
	CT
	B
	20

	7.2. Part d’autonomie
	P
	8

	Total des périodes
	
	40

	ECTS
	
	3
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